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Amélioration du climat des affaires pour les M-PME dans la Ville de Pikine

Documentations
La mission de consultation qui s’est déroulée du 11 au 15 septembre 2006 dans le cadre de la collaboration entre le Programme Promotion de l’Emploi des Jeunes en Milieu Urbain et la ville de Pikine,  constitue une étape décisive dans le processus de mise en place d’une cellule Economique (CE) et d’amorce d’un dialogue public privé (DPP) porté par les acteurs locaux. La présentation des principales étapes du processus, des résultats de la mission et des perspectives fera l’objet d’un rapport détaillé.

La présente documentation illustre les temps forts d’un exercice participatif et fournit les informations essentielles de base :

Le rapport de la consultante, Madame Hindson
Annexes

1) « Ma perception du Développement Economique Local (DEL) » résume de manière succincte la perception que les représentants de l’institution municipale ont du DEL

2) Le Mapping des acteurs présente les acteurs clés concernés par l’amélioration du climat des affaires et renseigne sur ceux qui peuvent, à des degrés divers,  influencer le climat des affaires.

3) La Matrice d’interaction présente d’une part les « bénéfices et opportunités » et d’autres part les « coûts et risques » d’une collaboration plus étroite,  en vue de l’amélioration  du climat des affaires,  pour la mairie, ensuite pour les entreprises.

4) L’Hexagone du DEL montre les interrelations entre l’amélioration du climat des affaires au niveau local et le développement économique local, ainsi que la nécessité, pour l’institution municipale, les entreprises et l’ensemble des acteurs, d’agir en synergie.

5) Brainstorming : Del – Café

L’occasion du café sur le développement Local (DEL-Café), trois (3) questions clés ont été posées aux participants : 

· Selon vous, quels sont les principaux problèmes concernant le climat des affaires ?

· Qui peut aider à résoudre les problèmes liés au climat des affaires ?

· Quelles actions pouvons-nous faire en tant qu’acteurs pour améliorer le climat des affaires ?

Les réponses apportées montrent la multitude des problèmes liés au climat des affaires, renseignent sur les acteurs et indiquent les initiatives et actions que les acteurs peuvent entreprendre pour améliorer le climat des affaires

6) Les principaux résultats de la mission 

7) Ordre du jour pour la prochaine réunion du Comité Technique

8) Liste des participants
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COMPTE-RENDU DE LA MISSION 

Dakar, 11 au 15 septembre 2006

AMELIORATION DES POSSIBILITES D’EMPLOI POUR LES JEUNES 

DANS LES M-PME DU SECTEUR FORMEL ET INFORMEL :

EN VUE DE L’AMELIORATION DES CONDITIONS CADRES POUR LES M-PME

AMORCE D’UN PROCESSUS 

DE DIALOGUE PUBLIC-PRIVE 

Valerie Hindson

1. INTRODUCTION 

La mission s’inscrivait dans le cadre du Programme sénégalo-allemand de « Promotion de l’Emploi des Jeunes en Milieu Urbain » (PEJU) dont l’objectif est d’améliorer les possibilités d’emploi pour les jeunes dans les Micro- Petites et Moyennes Entreprises (M-PME) du secteur formel et informel. En effet, tandis que les M-PME sénégalaises constituent l’épine dorsale de l’économie, leur potentiel de croissance et de création d’emplois est toutefois limité par une faible compétitivité, notamment dûe à des conditions cadres peu favorables telle qu’une main d’œuvre peu qualifiée,  un accès difficile aux services financiers et non financiers ainsi que des contraintes d’ordre institutionnel, au niveau national et local. 

Les activités de la composante « Améliorer les conditions cadres, pour les M-PME » se concentrent sur les deux axes de travail : 

· Améliorer le climat des affaires au niveau national et local

· Contribuer au développement d’un marché de BDS

La Ville de Pikine, dont la population est estimée à plus d’1,5 million d’habitants, est essentiellement constituée de migrants ruraux à la recherche d’un emploi et des « déguerpis » des quartiers centraux de Dakar. Parfois dénommée la ‘goutte de sang’ du Sénégal, elle incarne les principaux défis du pays en matière de décentralisation, de réduction de la pauvreté, de chômage et de développement urbain, d’ou l’intérêt particulier de promouvoir un processus de développement économique local (DEL) durable, notamment en vue d’accroître les perspectives d’emplois pour les jeunes dans les M-PME locales. La Mairie de Pikine a montré sa volonté et sa disponibilité de travailler sur l’amélioration du climat des affaires.

Diverses activités ont été organisées au cours de la mission parmi lesquelles :

· des séances de travail distinctes, d’une part avec les responsables communaux et d’autre part avec les représentants du secteur privé (essentiellement issus des micro-entreprises et des petites entreprises artisanales), afin de recueillir leurs perceptions du DEL et d’envisager des perspectives de collaboration entre les deux secteurs,

· une cartographie des acteurs concernés par l’amélioration du climat des affaires, en présence d’une vingtaine de personnes représentant la Ville de Pikine et le secteur privé,

· un atelier du DEL (que nous avons appelé ‘DEL-Café’), qui a rassemblé, dans une atmosphère conviviale, une quarantaine d’acteurs issus des secteurs public et privé, afin de discuter, en petits groupes, des contraintes liées au climat des affaires et des actions a entreprendre pour l’améliorer,

· une visite de petites entreprises à Pikine, facilitée par la Chambre départementale des Métiers.

2. RESULTATS 

2.1 Perceptions ‘croisées’ du DEL : 

Les perceptions du DEL qui ont été recueillies lors des séances de travail distinctes constituent, à notre sens, un fondement utile  pour l’élaboration d’une vision consensuelle du DEL sur le territoire communal. Ainsi, les acteurs locaux considèrent, à juste titre, que l’amélioration des conditions de vie des populations, la création d’emplois et la satisfaction des Objectifs du Millénaire de Développement (OMD) constituent la finalité du DEL, Ils ont énoncé le renforcement des capacités des acteurs du DEL, l’acquisition d’outils de production et l’amélioration de la qualité de la production, et l’appui à la formation et la qualification des jeunes, comme les principales activités du DEL, ce qui constitue autant d’orientations valides pour promouvoir un processus durable de DEL. Enfin, l’amélioration du climat des affaires, la constitution de partenariats entre les acteurs locaux et la mise en synergie de leurs activités, la valorisation des initiatives économiques locales (notamment dans le domaine de l’artisanat), et l’identification des créneaux porteurs, sont apparues comme des moyens d’intervention privilégiés pour entreprendre ces activités. 
2.2 Perspectives de collaboration entre la Ville de Pikine et le secteur privé

Un outil simple du DEL, la Matrice d’Interaction, a été utilisée lors des séances de travail distinctes, afin de faire ressortir, d’une part les bénéfices et opportunités, et d’autre part les coûts et risques, d’une collaboration plus étroite entre la Ville de Pikine et les entreprises locales, pour améliorer le climat des affaires. Ainsi, les responsables communaux ont exprimé, de manière ouverte et réaliste, les coûts et risques de collaborer avec les entreprises, en mentionnant notamment la nécessité d’accepter les principes de bonne gouvernance et de maintenir un contact plus régulier avec les chefs d’entreprises, au détriment de leurs activités sociales traditionnelles. Parmi les bénéfices, ils ont fait  ressortir un élément important, à savoir la ‘paix sociale’ - dans le sens d’un climat apaisé entre syndicats, patronat et la mairie. 

Les participants ont ensuite établi des priorités, en vue de dégager les domaines de collaboration les plus prometteurs. Trois principaux domaines de collaboration ont ainsi émergé :

· l’appui à la formation/qualification des jeunes : afin d’assurer une meilleure adéquation de la formation des jeunes par rapport aux possibilités d’emplois, d’appuyer la formation des apprentis et de faciliter l’embauche des jeunes au sein des entreprises locales.

· les marchés publics communaux : afin d’acquérir une meilleure connaissance des procédures administratives liées aux marchés publics de la Ville de Pikine et de faciliter l’accès des entreprises locales à ces marchés par une information régulière sur les appels d’offres en cours.

· la fiscalité locale : il s’agit du domaine de collaboration autour duquel les bénéfices réciproques d’une collaboration plus étroite sont apparus très nettement: pour la Ville de Pikine, il s’agirait ainsi d’améliorer ses capacités financières, à travers une amélioration du système de recouvrement et de l’assiette fiscale; pour les entreprises locales, elles pourraient alors opérer dans un environnement réglementaire fiscal plus stable et prévisible et négocier des allégements fiscaux (sur les taxes d’urbanisme et publicitaires) et des incitations financières.
2.3 Cartographie des Acteurs 

La cartographie des acteurs a permis de fournir une vision d’ensemble des acteurs concernés par l’amélioration du climat des affaires, tant au sein des secteurs public et privé que de la société civile, Au sein du secteur public, il s’agit de la Ville de Pikine (et des mairies d’arrondissement), de la Préfecture et des services déconcentrés de l’Etat (cadastre, urbanisme, perception, police, domaine, développement communautaire), du Tribunal Départemental et du Service régional de l’Environnement. Au sein du secteur privé sont notamment ressortis les instituts de formation professionnelle, les artisans, les micro-entreprises, les associations professionnelles, l’UNACOIS (antenne Pikine) et l’UNACOIS-DEF, les grandes entreprises, le Crédit Mutuel, les Groupements Economiques du Sénégal (GES), le Groupe des Jeunes Entrepreneurs du Sénégal (antenne Pikine), les Groupements d’Intérêt Economique (GIE) dans le domaine de l’artisanat, le PAMECAS et les services de conseils juridiques (comptables, notaires, avocats). La Chambre des Métiers (antenne départementale) et la Chambre de Commerce (au niveau national) ont été positionnées à l’interface entre les secteurs public et privé. Enfin, de nombreuses organisations de la société civile ont été citées, notamment les Organisations Communautaires de Base (OCB), ASACASE, les ASC, les Groupements de production féminins, l’Association pour l’Education des Apprentis, Action Jeunesse Environnement, le Réseau des Associations et des Mouvements de Jeunesse ou encore ENDA. Le Cadre local de Concertation Pikine Est, dans lequel ont été impliquées la Mairie d’arrondissement et une OCB, a été placé à l’interface entre les secteurs public et privé et la société civile.

A l’issue de cette cartographie des acteurs, il est apparu utile d’identifier les acteurs clés qui influencent ‘les règles du jeu’ pour l’amélioration du climat des affaires à Pikine. Il en est alors ressorti un nombre très limité d’acteurs, à savoir la Ville de Pikine, les services déconcentrés de l’Etat et les Chambres Consulaires, révélant ainsi la quasi-absence du secteur privé et de la société civile, du paysage institutionnel pour l’amélioration des conditions cadres des entreprises. 
2.4 DEL Café 

L’amélioration du climat des affaires a constitué le thème majeur du DEL Café, auquel ont participé plus de quarante personnes, issues des secteurs public et privé et de la société civile. La discussion, qui s’est déroulée sous forme de conversations informelles en petits groupes, a été structurée autour des trois questions suivantes :

· Quels sont les principaux problèmes liés au climat des affaires à Pikine ?

· Qui peut aider à résoudre ces problèmes ?

· Que pouvons-nous faire, en tant qu’acteurs locaux, pour améliorer le climat des affaires ?

Un certain nombre de contraintes liées au Climat des Affaires à Pikine sont ressorties, qu’il est possible de regrouper au sein des deux thèmes suivants : 

· Environnement réglementaire local

· Procédures administratives lourdes et lentes,

· Méconnaissance des dispositions sur la fiscalité locale, 

· Coût élevé de la fiscalité,

· Information insuffisante sur les marchés publics communaux,

· Accès difficile au foncier et insécurité foncière pour les entreprises,

· Mobilité urbaine déficiente.

· Fourniture de services aux entreprises

· Absence d’informations économiques sur les entreprises existantes et les créneaux porteurs, 

· Inadéquation de la formation des jeunes par rapport à l’emploi, 

· Absence d’opportunités liées aux marchés publics communaux pour les M-PME locales, 

· Structures d’appui déficientes (en matière d’encadrement, d’information et de financement), 

· Absence de guichet unique pour la formalisation des micro-entreprises,

· Absence de politique marketing, 

· Déficit d’infrastructures économiques et d’accès à la technologie pour les entreprises locales.

S’agissant des acteurs qui peuvent contribuer à résoudre ces problèmes, il est intéressant de constater que les participants ont conçu que l’ensemble des acteurs jouent potentiellement un rôle important dans l’amélioration du climat des affaires, à la différence de la cartographie des acteurs, qui avait fait ressortir un nombre très limité d’acteurs, essentiellement issus du secteur public.

Parmi les actions à entreprendre pour améliorer le climat des affaires, les participants ont cité l’établissement d’un lien entre formation et emploi, la sensibilisation pour l’acquisition d’une qualification professionnelle des jeunes, des formations en entreprenariat, une politique réelle des autorités locales à l’endroit de l’artisanat, la modernisation de l’apprentissage, la mise en synergie des opérateurs économiques, la simplification des procédures administratives, la délocalisation du FNPJ au niveau départemental, le regroupement en corps de métiers, la création de mutuelles et d’un crédit municipal, des investissements dans les infrastructures routières pour faciliter la mobilité urbaine, faciliter l’accès aux marchés publics locaux, faciliter les conditions d’implantation des entreprises, ou encore la constitution d’une base de données des acteurs économiques.

Il est important de noter que le DEL Café a surtout permis de dégager un consensus sur les bénéfices du DPP pour améliorer le climat des affaires et d’exprimer une volonté forte de la part des acteurs locaux de s’engager dans un tel processus pour promouvoir le DEL à Pikine. Ainsi, le Cadre de Concertation a été plébiscité, comme une structure de dialogue appropriée sur l’économie locale. L’atelier a également permis de confirmer le thème de l’amélioration du climat des affaires comme une ‘porte d’entrée’ pour promouvoir un processus de DEL durable sur le territoire communal.

La dernière partie du DEL Café a été consacrée à une présentation sur le DEL durable. Les concepts d’avantage comparatif et compétitif ont notamment été présentés, ainsi que la nécessité de renforcer les liens économiques entre les différentes catégories d’entreprises (investisseurs externes, entreprises locales et jeunes entreprises). Enfin, les bénéfices du DPP pour améliorer le climat des affaires et, de manière plus générale, pour accroître la compétitivité locale, contribuer à la création d’emplois locaux et réduire la pauvreté ont été soulignés, et ont recueilli, semble-t-il, l’assentiment des participants.
2.5 Visite d’entreprises locales :

La mission a effectué la visite de trois petites entreprises artisanales à Pikine, dans le but de s’entretenir des conditions cadres liées à leurs activités: 

· une petite entreprise de menuiserie, organisée en GIE, et mettant à la disposition de ses membres des outils de production acquis auprès de la Fondation Africaine de Développement, en partie sous forme de crédits. Un nombre limité d’apprentis sont formés, puis embauchés au sein du groupement.

· une petite entreprise individuelle de confection, qui emploie une dizaine de titulaires et autant d’apprentis, lesquels reçoivent une formation sur le tas leur permettant ensuite de faciliter leur embauche au sein d’entreprises.

· une petite entreprise individuelle de fabrication de produits aluminium, dont le dynamisme semble reposer sur l’esprit d’entreprenariat de son dirigeant et le souci de produire des biens de qualité.

L’absence de services d’appui a été mentionnée par l’ensemble de ces petites entreprises comme la principale contrainte pour l’amélioration de leur environnement, que ce soit dans le domaine de l’acquisition d’outils de production, de formation et qualification des apprentis ou d’écoulement de leur production. Il semble qu’il n’y ait pas de contact entre les petites entreprises artisanales et la Ville de Pikine, si ce n’est à l’occasion du paiement des taxes locales.

3. PROPOSITIONS 

A l’issue de cette mission, nous avons pu constater qu’un certain nombre d’acteurs locaux, et notamment les responsables communaux, aspirent vivement à s’engager dans un processus de DPP, en vue d’améliorer le climat des affaires au niveau local. La Ville de Pikine a manifesté une détermination, non seulement à exercer les compétences économiques qui lui incombent du fait de la décentralisation, mais aussi d’aller au-delà, en prêtant attention aux préoccupations du monde des affaires et en dialoguant avec les entreprises locales. 

Il nous semble toutefois qu’un certain nombre de préalables doivent être réunis, avant le démarrage effectif d’un processus de DPP. Ceux-ci se rapportent notamment au renforcement des capacités des acteurs locaux, à la poursuite des actions de sensibilisation de certains acteurs clés, à l’identification d’individus susceptibles d’amorcer et de soutenir le processus de DPP et à l’analyse des institutions d’appui aux M-PME.

De manière parallèle, il importera de s’adonner à la mise en place de la Cellule Economique (CE) au sein de la Ville de Pikine, structure indispensable à l’exercice des compétences économiques de la Commune et à la promotion d’un DEL durable.

3.1 Préalables au démarrage d’un processus de DPP:

3.1.1 Renforcement des capacités des acteurs locaux

Le renforcement des capacités des acteurs locaux du DEL a été cité, à juste titre, par les participants aux travaux, comme une des principales activités du DEL à Pikine. 

Il est ainsi suggéré d’organiser une formation de 3 jours, à l’attention de ces acteurs, sur la promotion du DEL durable, en utilisant comme cadre de référence l’Hexagone du DEL et en s’appuyant sur l’expérience de LOCATI (Initiative de Formation sur l’Avantage compétitif local) en Afrique du Sud, qui combine des apports conceptuels et des exercices pratiques sur les divers aspects du DEL. D’autres acteurs locaux, issus du secteur privé et de la société civile, pourraient être utilement sélectionnés pour participer à cette formation et enrichir les travaux.

3.1.2 Poursuite des actions 

Le secteur privé
La présence de plusieurs grandes entreprises sur le territoire de Pikine et la vitalité du secteur informel, notamment au niveau du commerce et de l’artisanat, attestent d’un dynamisme certain de l’économie locale et des potentialités de favoriser des liens économiques entre les différentes catégories d’entreprises pour promouvoir un DEL durable. A cet égard, il serait judicieux d’approcher les grandes entreprises implantées sur le territoire communal ainsi que les principales organisations intermédiaires qui disposent d’une antenne à Pikine (telles que l’UNACOIS), afin de mener des entretiens individuels semi-structurés et d’évaluer leur intérêt à participer à un dialogue avec la Ville de Pikine. 
En outre, il s’avère indispensable d’organiser un mini-atelier de travail avec les organisations professionnelles au niveau national (telles que le CNP et le CNES), afin de les sensibiliser au processus, d’évaluer leur intérêt à y participer et éventuellement de leur présenter l’outil de Mesopartner sur l’amélioration de l’employabilité des jeunes, lequel permettrait de combiner une évaluation participative des opportunités économiques avec un accent sur la formation et la qualification des jeunes. Il semble en effet que Pikine soit perçue par les organisations professionnelles au niveau national comme un formidable réservoir potentiel de main d’œuvre qualifiée pour les grands chantiers de la région de Dakar et que par conséquent celles-ci auraient un intérêt à ce que l’employabilité des jeunes soit améliorée au travers d’actions de formation.

Les services déconcentrés de l’Etat 

Les services déconcentrés de l’Etat sont apparus comme une catégorie d’acteurs clés qui influencent le climat des affaires au niveau local. Il appartiendra donc de réaliser une action de sensibilisation à leur endroit, probablement par le biais de la Préfecture, afin de leur présenter le concept et d’identifier des individus susceptibles de participer au processus de DPP, au travers de groupes de travail thématiques.
3.1.3 Identification de ‘champions’ 

La mission n’a pas encore permis d’identifier les ‘acteurs du changement’ et ‘poches d’efficacité’
 au sein des structures publiques et privées, susceptibles d’amorcer et de soutenir un processus de DPP. Sans doute sera-t-il possible d’anticiper un tel résultat, dès lors que la plupart des acteurs concernés par le climat des affaires, au niveau local et national, auront été sensibilisés. Il convient toutefois de rappeler qu’il s’agit d’un préalable indispensable au démarrage de tout processus de DPP et méritera une attention toute particulière.


3.1.4 Analyse des institutions d’appui aux M-PME

Il semble exister un grand nombre d’institutions d’appui aux M-PME, notamment au sein du secteur public, qui seront nécessairement impliquées au cours du processus de DPP. Ainsi, il apparaît opportun de réaliser une cartographie de ces institutions (y compris des partenaires au développement, tels que l’Agence française de développement), à partir de la perspective du PEJU, afin de faire ressortir les relations qui prévalent entre les différents acteurs, d’identifier les relations conflictuelles et les alliances stratégiques. 

3.2 Mise en place de la Cellule Economique : 

Un Comité Technique a été crée, en juin 2006, afin de mettre en place une CE au sein de la Ville de Pikine et de faire des propositions sur les missions qui lui seront confiées
. Trois principales missions ont été initialement envisagées :

· la gestion de l’information liée au climat des affaires, 

· l’animation du Cadre de Concertation (CC) Secteur privé-Mairie de Pikine, 

· la mise en réseau des structures d’appui au secteur privé sur le territoire communal.

Il nous semble par ailleurs opportun que le Comité Technique soit élargi à un représentant de la Cellule Communication, afin d’anticiper les actions de communication qui devront être entreprises par la Mairie lors du démarrage effectif du processus de DPP.

Il est essentiel, à ce stade de réflexion sur les missions de la CE, d’établir une distinction entre les missions qui relèvent des compétences économiques de la Ville de Pikine (notamment la gestion de l’information liée au climat des affaires et la mise en réseau des structures d’appui au secteur privé) et qui incombent à la CE, et celles qui relèvent d’un processus de DPP (à savoir l’animation du CC), qui ne peuvent légitimement être réalisées qu’au travers d’une structure neutre - existante ou qu’il conviendra de créer, au sein de laquelle le secteur privé pourra se reconnaître et dans laquelle ses intérêts seront représentés, à part entière avec ceux du secteur public. 

A la lumière de cette distinction majeure entre la mise en place de la CE et le démarrage du processus de DPP, il est ainsi suggéré les étapes suivantes en vue de la mise en place de la CE :

· la tenue prochaine d’une réunion du Comité Technique, avec pour objectif principal de préciser les attributions de la CE,

· le recueil d’informations économiques sur les entreprises existantes, les niches d’emplois et les créneaux porteurs,

· le recueil d’informations sur les institutions d’appui aux M-PME à Pikine
.

4. CONCLUSION 

L’amorce d’un processus de DPP en vue de l’amélioration des conditions cadres pour les entreprises locales ne pourra, à notre sens, s’envisager dès lors qu’un certain nombre de préalables auront été  réunis. Il appartiendra ensuite à la Ville de Pikine et aux représentants du secteur privé de discuter des modalités de participation et de structuration du dialogue (y compris la désignation d’un facilitateur) et d’élaborer conjointement un ‘cahier des charges’ du DPP, comprenant notamment les objectifs du dialogue, des résultats précis (y compris des résultats rapides et visibles), les principales étapes du processus, les rôles et responsabilités de chaque partenaire ainsi qu’un système d’évaluation et de suivi du processus. 

Il s’agit certes d’un vaste programme, mais dont il est permis de présager, sur la base de certains acquis, les bénéfices à long terme pour l’ensemble des acteurs du DEL et l’amélioration des conditions de vie à Pikine.







Matrice d’interaction
Collaboration plus étroite pour améliorer le climat des affaires
	
	(A) Bénéfices et opportunités

	Pour la mairie

Amélioration des capacités financières


	Acceptation par les entreprises de la nécessité du règlement des Impôts locaux

Un climat de confiance

· fiscalité

· investissement

Amélioration de l’assiette fiscale

Mieux exploiter les potentialités de recettes municipales

Identification et connaissance de l’assiette fiscale

Se faire connaître et comprendre. Amélioration de la visibilité de l’institution municipale et asseoir un climat de confiance

Renforcement des capacités financières de la commune

Amélioration du système de recouvrement en réduisant les lenteurs et les coûts
	

Identification exhaustive de toutes les entreprises

Disposer d’une banque de données sur les entreprises de la localité

Possibilité d’identification des entreprises et de maîtrise du potentiel économique de la localité

Disposer d’information sur les emplois locaux disponibles

Réduction du taux de chômage notamment au niveau de la population jeune

Mieux orienter la politique de formation des jeunes

Adéquation formation / Emploi

Formation professionnelle, études, renforcement des capacités

Possibilité d’aider à la résorption du chômage

Possibilité emploi pour les populations

Facilitation de la mission municipale
	
Création d’emplois
Intervention du secteur privé dans les activités municipales

Possibilité de participation des secteurs privés à l’amélioration de l’environnement par un appui matériel, financier à la commune.

Insalubrité, inondation
Relèvement des investissements
Possibilité allégement des taxes par la municipalité

	
Appui aux initiatives locales
Subvention des entreprises au profit de la mairie

Elaboration des politiques locales
Connaissance des différents secteurs 

Connaître les faiblesses et voir comment améliorer
Objectifs de développement plus clairs
Paix sociale (syndicats plus responsables)


	
Pour les entreprises locales

Ne plus jouer au chat et à la souris par le percepteur

Fiscalité


	Climat plus favorable à l’investissement et à la création d’emplois


Climat

Possibilité de négocier l’assiette fiscale

Allégements fiscaux

Eviter de subir des majorations en ayant l’information à temps sur les délais de déclaration et de paiement des taxes 

Possibilité de bénéficier d’avantages d’ordre  administratif fiscal : Moratoires 


	Possibilité de faire embaucher des jeunes au sein des entreprises

Avoir un partenaire sûr pour remonter les difficultés des entreprises à l’assemblée Nationale


Partenariat et

lobying
Se faire mieux connaître par le système des implantations publicitaires autorisées par la commune


Prestige des entreprises et marketing
	
Positionnement sur le marché local

Facilité d’implantation et accroissement du marché

Se positionner sur les marchés de la ville 

Mieux s’impliquer dans les différentes activités de la commune par le SPONSORING


	
Implication dans le DEL

Participer de manière active au développement économique et social de la commune :

· Réduction de la pauvreté

· Réduction du taux de chômage

Détenir les informations et participer au développement

Développer un style managérial en s’appuyant sur la maîtrise d’oeuvre locale en mettant l’accent sur le réflexe d’énonce 






Question 1 : 
Selon vous, quels sont les principaux problèmes concernant le climat des affaires ?

Absence de cadre de concertation entre les différents acteurs impliqués dans le processus de développement local.

La lourdeur des procédures administratives.

Les contraintes financières et fiscales.

L’inadéquation entre la formation et l’emploi.

Contexte économique international défavorable ayant des impacts jusqu’au niveau local (détérioration des termes de l’échange).

Difficultés  des structures d’appuis à trouver les moyens financiers nécessaires pour répondre au besoin des PME.

Moyens financiers

Espace (foncier)

Défaut d’informations économiques

Démarches administratives

Fiscalité mal adaptée au contexte

Equipements adéquats

Formation inadaptée à l’offre 

Mobilité réduite

Problèmes d’accès à l’information (créneaux porteurs, ….)

Méconnaissance de la réglementation

Déficit de formation et de qualification

Lenteur administrative

Inaccessibilité des services concernés par la création d’entreprises

Inexistence de services (ex : tribunal, chambre de commerce…)

Problème d’accès aux marchés locaux

Absence d’un cadre de concertation entre les acteurs

Problème d’accès au financement

Problème de site et d’emplacement fixe

Problème d’accès aux financements

Difficultés liées à la mobilité urbaine

Inexistence de banque de données

Méconnaissance des procédures administratives

Lourdeur administrative 

Défaut de communication entre les différents acteurs

Difficulté d’accès à la technologie 

Problème de formation des acteurs 

Déficit d’infrastructures de conservation ex. : Chaîne de froid

Accès au financement difficile

Procédures administratives assez longues

Déficit de structures d’encadrement d’information

Absence de guichet unique pour la formalisation des entreprises

Faiblesse de la politique de promotion des produits sénégalais

Lourdeurs administratives

Difficultés d’insertion après la formation

Manque de cohérence dans l’appui au secteur privé

Difficulté dans l’accès au crédit

Manque d’espace pour l’implantation des entreprises

Assainissement

Santé

Mobilité urbaine

Education

Accès aux financements

Question 2 : Qui peut aider à résoudre les problèmes liés au climat des affaires ?

Réponses

Les municipalités

Les services déconcentrés (préfecture, domaine, impôt, développement communautaire etc…

Les organisations communautaires de Base (OCB)

Les services déconcentrés (préfectures, domaine, impôt)

L’Etat, les municipalités, la société civile, le secteur privé

Les institutions internationales


Etat de services déconcentrés


Collectivités locales


ONG 



Partenaires institutionnels


Média


Organismes d’appui

au PME

Les institutions de financement :

· MEC

· FPE KFW BRS

· KFW

· BRS

Les institutions internationales et les partenaires au développement

Les Chambres consulaires

Les hommes d’affaires

Question 3 : 
Quelles actions pouvons-nous faire en tant qu’acteurs pour améliorer le climat des affaires ?

· identification des besoins

· identification des ressources humaines

· Formation 
→ 
Emploi

· Sensibilisation 
→
pour l’acquisition d’une qualification professionnelle des jeunes

· Une politique réelle des autorités locales à l’endroit de l’artisanat 

· Modernisation de l’apprentissage

Mettre en synergie l’appui aux opérateurs économiques

Création d’un cadre de concertation dans le dispositif d’appui

Création de fonds avec le participation des membres du cadre de concertation

Organisation d’un forum pour sensibiliser les différents acteurs

Simplifier les procédures administratives

Donner aux municipalités les moyens d’exercer les compétences que leur sont transférées

Délocalisation du FNPJ au niveau départemental

Création d’un crédit municipal

Standardisation dans la production

Amélioration de l’outil de  production

Se regrouper en corps de métier

Création de mutuelles 

Partenariat accompagnement dans la mise en oeuvre

Investissements dans les infrastructures routières pour faciliter la mobilité urbaine

Accès à l’information base de données dépliants guides

Faciliter les procédures d’accès aux marchés publics municipaux pour certaines catégories d’acteurs

Faciliter les facteurs de production ex : site aménagé

Formation qualifiante apprentissage, stage en entreprise

Constituer une base de données des acteurs économiques (GIE, entreprises, associations professionnelles

Créer un cadre de concertation des acteurs

Mettre sur pied un crédit communal

Structures de financement / projets de développement

Faciliter l’accès au marché publics locaux (fournitures de services)

Création de cadre de concertation

La promotion de la formation professionnelle (formelle et informelle)

Allégement des procédures administratives
Création d’un village artisanal

· Assurer une formation adaptée aux besoins des entreprises locales

· Créer un cadre de concertation entre les acteurs locaux

· Alléger la fiscalité locale

· Faciliter les conditions d’implantation des entreprises (maîtrise de l’assiette foncière)

· Créer un centre d’information et d’orientation

· Mettre en place une structure de financement pour les jeunes porteurs de projet

Compétences membres groupe

Appui apprentissage traditionnel

Appui au daaras (santé – eau)

Formation en entreprenariat

Initiation informatique

Réseau mouvement et association de jeunes

Sport – culture

Insertion socio éco jeunes

Mutuelle finances


Ordre du jour pour la prochaine réunion du Comité Technique  (26.09.06)
· activités phares pour démarrer le DPP

· Plan de travail octobre, novembre, décembre 2006
Liste des Participants DEL - CAFE

13.09.2006 – Mairie de Pikine

	N°
	Prénoms & Nom
	Structure
	Téléphone
	E-mail

	1.
	Malang SANE
	RENCJES
	568 47 11
	sanemals@yahoo.fr

	2.
	Oumar GUEYE
	Foyers SHAMA
	655 88 98
	

	3.
	Amadou GUEYE
	Foyers SHAMA
	853 03 44
	

	4.
	Mamadou M. NIANE
	MPMEEFMF / DPME
	860 26 54
	mmniane@hotmail.com

	5.
	Kevin ADOMAYAKPOR
	AJE
	572 41 93
	kevinado03@yahoo.fr

	6.
	Fatima DEME
	Elève
	416 42 55
	

	7.
	Tahibou Mangane
	SG marché T gare
	693 81 81
	

	8.
	Pape Malang SAKHO
	Pointeur
	452 03 52
	

	9.
	Mariama NDIAYE
	Monitrice garderie
	878 94 33
	

	10
	Manatou Laye NIANG
	Fédération des F.Y
	837 83 12
	

	11.
	Yaye Mbaye NIASSE
	Fédération de F Yeumbeul
	523 45 63
	

	12.
	Ibrahima NDIAYE
	Chambre de métiers Pikine
	853 22 24
	ibrahimandiaye51@yahoo.fr

	13.
	Abdoulaye FAYE
	ADEPME
	869 70 70
	abdoulaye.faye@adepme.sn

	14.
	Abdourahmane SENE
	Antenne Chambre de métiers
	666 66 56
	

	15.
	Aliou NIANG
	CPM
	553 07 30
	

	16.
	Magate Fall GUEYE
	RENCJES
	646 58 49
	rencjes@hotmail.com

	17.
	Alassane SY
	Conseiller Maire Ville Pikine
	527 70 46
	

	18.
	Abdou Aziz LO
	DASSE Ville Pikine
	553 71 23
	zizlo@hotmail.com

	19.
	Daouda SENE
	Coordinateur GTZ/GOPA
	633 14 93
	senedavid@hotmail.com

	20.
	Souleymane DIOP
	Ingénieur Conseil/Ville de Dakar
	630 33 86
	

	21.
	Pape Nalla FALL
	Président de Commission CNP
	654 16 70
	cnp@sentoo.sn

	22.
	Daouda NDIAYE
	
	483 96 05
	

	23.
	Amadou DIAW
	Président Elève-Etude
	445 28 64
	

	24.
	Seynabou DJIBA
	Trésorière générale
	557 77 29
	

	25.
	Fatou SANE
	Présidente des femmes de Yeumbeul
	871 82 80
	

	26.
	Mariama GOUDIABY
	Secrétaire générale
	893 80 54
	

	27.
	Tabara NDIAYE
	Présidente Com. Enf, Femme, Famille / Ville Pikine
	516 88 67
	

	28.
	Abiboulaye MBAYE
	Association des couturiers du SN – Centre Formation coupe/couture
	686 78 24
	

	29.
	Oumar SEYDI
	Etudiant / Secrétaire Général du MEEMY
	455 59 49
	omseydi@yahoo.fr

	30.
	Amadou Désiré APPA
	Secrétaire Général Adjoint Ville de Pikine
	632 87 02
	kebson35@hotmail.com

	31.
	Djibril DIALLO
	Secrétaire général Ville Pikine
	644 82 59
	peultouty@yahoo.fr

	32.
	Fatou Binetou DIENG
	Directrice Jeunesse et sports Ville de Pikine
	635 24 38
	fabi_dieng@hotmail.com

	33.
	Amdy Moustapha THIAM
	Union des Professionnels du Métal
	571 06 66
	ukpamgie@yahoo.fr
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Amélioration du climat des affaires


pour les M-PME dans la ville de Pikine
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Défis





Finalité





Enjeu





Existence et indicateur pour un développement de tous les secteurs 





Ma perception du DEL


Développement Economique Local











Développer l’économie locale


Identification de la nature de cette économie : agriculture, industrie, commerce, artisanat : tous secteurs


Renforcement des capacités des acteurs du développement local








Amélioration du cadre de vie des administrés





Le développement est avant tout culturel, il correspond à la satisfaction des besoins





Faciliter les procédures d’acquisition des outils de production, de facteurs de production





Le Développement de l’Economie Locale est  donc lié à l’environnement économique national et international








Réunir les conditions de promotion de l’économie locale : structure d’appui, financement, encadrement





Existence des conditions et indicateurs pour un développement de tous les secteurs 





Partenariat entre pouvoir local, OCB, secteur privé, secteur informel








Comment ?





Synergie  développée entre acteurs  locaux (population cible) secteur privés (formel ou informel)





Valorisation des initiatives locales





Réduction de la pauvreté  et  amélioration de l’environnement des entreprises → emploi et activités génératrices de revenus





L’amélioration de la qualité de vie par un bon environnement des affaires





Quoi ?





Le Développement Economique Local est surtout la vision que nous avons de notre cadre micro économique parallèle au reste du pays





Amélioration de la potentialité économique de la localité





Amélioration de l’investissement  au niveau local





ACDEV





Associations Professionnelles





Groupements Economiques du Sénégal








Micro Entreprises








Crédit  mutuel





GIE Artisanat





PAMECAS





UNACOIS PIKINE





Grandes entreprises





Groupe des jeunes entrepreneurs du Sénégal (Pikine)





Secteur Privé





Service du cadastre





Service départemental urbanisme





Services du développement communautaire





Services des domaines





Police





Services des impôts





Perception 





Secteur Public





Tribunal départemental





Préfecture





Services déconcentrés





Mapping des acteurs





Action Jeunesse environnement





Réseau des Associations et  des mouvements de jeunesse





Groupement Promotion Féminins





Société Civile





OCB





ASACASE





ASC





Association pour l’Education des apprentis





ENDA





Cadre local de centralisation (OCB) Pikine Est





Artisans d’art








Institution de formation professionnelle





Conseil juridique (avocat, notaire, huissiers)





Centre de Promotion et  de Réinsertion sociale





Chambre de commerce





Antenne départementale





Chambre des Métiers





Mairie d’arrondissement





Municipalité








*  *  *


*





Informations Economiques





*  *








*  *








*








*





(B) Coûts  et  risques 





Coût


*  *     *


 Environnemental


*








Dégradation de l’environnement  par la pollution de l’air des eaux (maritimes et fluviales) et les ordures





Coûts  et  risques 





pour les entreprises locales





Etablir la communication





*


Redressement fiscal


*  *     *





Une concurrence non maîtrisée





Non disponibilité des MO qualifié au niveau local





Absence de possibilité de négociation : Régularité dans le paiement des droits





Impossibilité de faire des provisions exagérées au niveau du compte d’exploitation prévisionnel





Obligation morale de participer à certaines activités de la commune par des subventions et des dons (matériels, financiers)





Sollicitations constantes pour les appuis aux investissements humains





Risque de transparence dans la stratégie d’entreprise





pour la mairie





Accroissement de déchets toxiques et impact environnemental





Connaissance des textes régissant les impôts locaux d’où la possibilité de contester les assiettes fiscales





Mettre en place une politique communication





Non maîtrise du secteur informel





Complicité et apurement déloyal des taxes





Changes divers issues de la collaboration : Formation – Prise en charge du cadre de concertation





Augmentation des moyens de recouvrement des recettes





Coût financier pour la collecte de toutes les données





Acceptation des principes de bonne gouvernance





Contact plus fréquent pour entendre les doléances des chefs d’entreprises





Réduction de l’assiette foncière pour l’implantation incontrôlée des entreprises





Implication dans la stratégie de développement des entreprises qu incombe aux chefs d’entreprises





Recettes fiscales





Baisse de l’assiette fiscale pour améliore l’environnement des affaires





Baisse de recettes en cas d’incitation financière





Surtaxe et évasion des recettes par la déclaration sur un autre territoire





(Information réglementation accès aux services fond pour financement) cadre de concertation





(Information réglementation accès 


aux services fond pour financement)                     Crédit 


cadre de concertation





Formations informations réglementation financement





Formation





Appui financier et technique





Information réglementation





Financement crédit





Annexe 1





Annexe 2





Annexe 3





Annexe 5





Annexe 7





Annexe 8








� Evans, 1997 in ‘Dialogue public/privé dans les pays en développement : Opportunités, risques et préalables. Réflexions sur le DPP en Afrique Sub-saharienne’, Pinaud N., OCDE, 2005.


� Ce comité est présidé par le Maire et composé de l’Adjoint au maire chargé des Affaires économiques, l’Adjoint au maire chargé de la Jeunesse, le Directeur de Cabinet, le Secrétaire Municipal, le Directeur des Affaires financières, le Directeur des Recettes et de la Fiscalité, la Directrice de la Jeunesse, des Sports, Culture et du Tourisme, le Directeur des Affaires sociales, sanitaires et éducatives, la Directrice du PEJU/GTZ et son adjointe, un consultant de la Ville de Dakar.


� Ces deux dernières activités pourraient être réalisées avant même la mise en place de la CE, en ayant recours aux services d’un consultant national.








